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 (i) reconnaissance des normes internationales IAS/IFRS ; (ii) adaptation de ces normes au contexte national ; (iii); transcription des normes dans la réglementation nationale (PCG 2005) ; et (iv) mise en place des structures et procédures adéquates (le CSC et l’OECFM). En outre, les institutions de formation comptable, sous l’impulsion de l’ INSCAE, adaptent l’enseignement de la comptabilité aux normes LMD pour la délivrance des diplômes en comptabilité. 








AG de la FIDEF : Reconnaissance de l’avance prise par Madagascar





Pour s’en tenir à la normalisation comptable qui a été l’un des thèmes majeurs de l’Assemblée Générale, outre l’approbation des rapports d’activités et des programmes d’activités, il a été unanimement reconnu que Madagascar a pris une longueur d’avance par rapport aux autres pays en développement avec la mise en vigueur du PCG 2005 et de ses plans et guides comptables sectoriels. L’exemple malgache a été ainsi cité en exemple pour avoir suivi le processus recommandé de la normalisation comptable :





LE 61èmeCONGRES  DU CONSEIL SUPERIEUR DE L’ORDRE DES EXPERTS COMPTABLES (CSOEC)





Le Congrès a comporté deux catégories d’activités principales. D’une part, il y a eu  des séances plénières avec débats ainsi que, en boucle, des Ateliers et Conférences qui ont vu intervenir 180 professionnels et personnalités. D’autre part, les animations proposées, en permanence, par les 130 partenaires du Congrès (administration, instituts de formation, organisations professionnelles régionales et nationales, producteurs de logiciel, maisons d’édition) dont les stands sont répartis sur 3 sites. 


La participation de quatre ministres du gouvernement français a conféré une dimension nationale aux débats sur le thème « Social et Ressources humaines ». La profession comptable est devenue un laboratoire social et le CSOEC a présenté au gouvernement un Livre blanc s’articulant autour de trois axes fondamentaux : (i) comment lever les freins à l’embauche ; (ii) comment développer les emplois et (iii) comment préserver la protection sociale. C’est ainsi que la mise en place d’une TVA sociale a été préconisée : elle consisterait à supprimer les charges sociales qui sont souvent à l’origine des délocalisations en instituant une taxe à la valeur ajoutée sur les importations pour la compenser et défendre en conséquence l’économie nationale.
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Editorial





Voici le premier hors série du « Flash Compta », publié on line, par le Conseil Supérieur de la Comptabilité ou CSC. Le flash Compta comportera deux pages tout au plus. En effet, un flash ne constitue pas un bulletin d’information dans le pur sens du terme mais plutôt un support de communication d’informations bien spécifiques et brèves, relatant l’essentiel de ce qu’il faut savoir. 





Le CSC, qui a la responsabilité d’élaborer, de diffuser les normes comptables à Madagascar et de contribuer à améliorer la technique et l’organisation comptables, entend s’adresser à un public averti, au milieu universitaire, mais surtout aux utilisateurs du Plan Comptable Général 2005.





Le Flash Compta diffusera principalement les différents communiqués par le CSC.


Il apportera des éclaircissements et des précisions sur les méthodes comptables.





Notre vœu est que Flash Compta puisse vous éclairer et surtout vous ressourcer sans cesse dans le domaine de la comptabilité. 
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Veuillez nous écrire par mail 


si  vous voulez recevoir


 le FLASH COMPTA périodiquement





10, Rue Patrice Lumumba Tsaralalàna


Antananarivo 101


Téléphone : 22 383 14


Messagerie : csc@simicro.mg


Site web : www.csc.org.mg





CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMPTABILITE





FLASH COMPTA
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Cette année 2006, le Congrès annuel du CSOEC (Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts Comptables) et l’Assemblée Générale de la FIDEF (Fédération Internationale des Experts Comptables Francophones)  ont eu lieu à Toulouse (France) du 11 au 14 octobre 2006.


Le Congrès annuel du CSOEC constitue un lieu de rencontre privilégié, une plate forme de discussion et d’échanges de vue exceptionnelle entre la profession comptable en France (Ordre des Experts Comptables, Compagnie Nationale de Commissaires aux Comptes, Conseil National de la Comptabilité et Institutions de formation), avec leurs homologues étrangers invités au Congrès à savoir : les organismes de normalisation comptable, les organisations de la profession comptable et les institutions de formation en comptabilité. 


Le Conseil Supérieur de la Comptabilité et l’Ordre des Experts Comptables et Financiers de Madagascar y ont été conviés et  ont été représentés.


Cette année, le 61ème Congrès de Toulouse a réuni plus de 3.800 participants et 800 accompagnants sur le thème « Social et Ressources humaines », complétant ainsi, après la fiscalité en 2004 et la comptabilité en 2005, la trilogie qui constitue le cœur de métier de la profession comptable.
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Afin de favoriser l’application du Plan Comptable Général 2005 par toutes les entités astreintes à la tenue d’une comptabilité, notamment les micros et petites entités, le Ministère de l’Economie, des Finances et du Budget, par le biais du Conseil Supérieur de la Comptabilité et de la Direction Générale des Impôts, a prévu la mise en place de Centre de Gestion Agréé, ou CGA, dans les chefs lieux de région.


Forme et objet d’un CGA





Un CGA, rappelons-le, est une association régie par l’Ordonnance n°60-133 du 03 octobre 1960 ainsi que par ses statuts et son règlement intérieur, et ce, conformément aux dispositions de la loi de finances pour l’année 2004 n° 2003-037 du 30 décembre 2003 en ses articles 20-08-01 à 20-08-08 de la section VIII relative aux centres de gestion. Par ailleurs, l’agrément est matérialisé par une convention passée avec l’administration fiscale.





Un Centre de Gestion est une structure de développement créée pour simplifier la vie des opérateurs. Ces derniers n’auront plus à consacrer du temps et d’effort intellectuel pour tenir leur comptabilité à jour, s’ils s’en occupent eux-mêmes. Mais surtout, ils pourront économiser  le salaire du comptable s’il en emploie un, étant donné que, désormais, la fonction comptable pourra être exercée par le CGA. 





En effet, un CGA a pour objet : 


d'apporter aux bénéficiaires, tous services en matière de gestion notamment dans le domaine de l'assistance technique et de la formation dans la tenue de leur comptabilité, ainsi qu’à la facilitation de l’accomplissement de leurs obligations administratives et fiscales,





LES DOCUMENTS ELABORES PAR LE CSC





(disponibles dans les librairies 


et au CSC)





Le Plan Comptable Général 2005 accompagné de 2 guides :





Guide annoté 2005


Guide annoté pour les micros et petites entreprises





Plans comptables sectoriels :





Plan Comptable des Opérations Publiques 2006


Plan Comptable de la Banque Centrale


Plan Comptable des Etablissements de crédit





Guides comptables sectoriels :





Secteur public :


	


Etat


Collectivités Territoriales Décentralisées


Etablissements Publics à caractère administratif





Secteur privé :





Agriculture


Energie –Mines –Eau


Tourisme –Hôtellerie


Institutions sans but lucratif





FLASH COMPTA 
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de tenir ou de centraliser les documents comptables de ses adhérents imposés suivant le régime de l’effectif ou suivant le régime des petites et moyennes entreprises.


Sa création doit être le fruit d’un mouvement volontariste des opérateurs


Des actions de sensibilisation et d’information ont été menées par les deux départements dans deux régions pour inciter les opérateurs, les micro producteurs quel que soit l’activité qu’ils exercent, à se regrouper et à créer un CGA. 





Dans la région de Vakinankaratra, un comité de suivi de la mise en place a été constitué et est composé de représentants de la Chambre de Commerce, de l’Industrie, de l’Artisanat et de l’Agriculture  et de  groupements professionnels. 





A Antananarivo, les deux départements ont rencontré les opérateurs de la filière bijouterie et ceux du transport.





Il appartient à ces différentes entités de s’organiser pour tenir une assemblée générale constitutive, élire les membres du conseil d’administration et déterminer le programme d’activité et le budget y afférent.





La création d’un CGA doit être le fruit d’un mouvement volontariste des opérateurs, à l’initiative d’une organisation professionnelle, d’une chambre consulaire ou d’Experts Comptables et Financiers de Sociétés inscrites à l’Ordre des Experts Comptables et Financiers de Madagascar.





Le CSC et la DGI se tiennent à la  disposition de tous les groupements d’opérateurs pour toute information et pour toute assistance technique.























Les centres de gestion agréés, mesure d’accompagnement pour la mise en œuvre du PCG 2005





RABARIJOHN Saholinirina Herizo ;


RAZAFINDRABE RABEFITIA Vero 


Ravaka ;


ANDRIAMAMPIERIKA Jaona ;


RAHARISON Izaka ;


RAHARISON Mparany ;


RAJERIARINALINA Jaona Ely ;


RAKOTOMANGA Fenohery Patrick ;





RAKOTONIRINA Fidèle Armand ;


RAKOTOSON Hery Tiana ;


RAMANAMPANOHARANA Andry ;


RAMIANDRASOA Frank Mamy ;


RANDRIAMANANANDRO Hervé ;


RANDRIANARISOA Frédéric ;


RASOANAIVO José Nirina ;


RAZANANIRINA Bruno Richard.





LES 15 NOUVEAUX EXPERTS 


COMPTABLES ET FINANCIERS PROMUS CETTE ANNEE 2006
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Pour toute question d’interprétation et d’application du Plan Comptable Général 2005, veuillez  nous contacter ou nous écrire 


10, Rue Patrice Lumumba Tsaralalàna


Antananarivo 101


Téléphone : 22 383 14


Messagerie : csc@simicro.mg


Site web : www.csc.org.mg


 











